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Préambule 
 

La présente étude agricole s’inscrit dans le cadre de la réglementation au titre de l’article 28 de la loi 

du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt « Art. L. 112-1-3.-Les projets 

de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions 

ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur 

l'économie agricole font l'objet d'une étude préalable comprenant au minimum une description du 

projet, une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné, l'étude des effets du 

projet sur celle-ci, les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet 

ainsi que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du 

territoire.  

« L'étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le maître d'ouvrage.  

« Un décret détermine les modalités d'application du présent article, en précisant, notamment, les 

projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui doivent faire l'objet d'une 

étude préalable. »  

Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude préalable et aux mesures de compensation 

prévues à l’article L.112-1-3 du code rural et de la pêche maritime précise quant à lui :  

Font l’objet de l’étude préalable prévue au premier alinéa de l’article L.11-1-3 les projets de travaux, 

ouvrages ou aménagements publics et privés soumis, par leur nature, leurs dimensions ou leur 

localisation, à une étude d’impact de façon systématique dans les conditions prévues à l’article 

R.122-2 du code de l’environnement en répondant aux conditions suivantes :  

- leur emprise est située en tout ou partie soit sur une zone agricole, forestière ou naturelle, 

délimitée par un document d’urbanisme opposable et qui est ou a été affectée à une activité agricole 

au sens de l’article L.311-1 dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande 

d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du projet, soit sur une zone à urbaniser délimitée par un 

document d’urbanisme opposable qui est ou a été affectée à une activité agricole au sens de l’article 

L.311-1 dans les trois années précédant la date de dépôt du dossier de demande d’autorisation, 

d’approbation ou d’adoption du projet, soit en l’absence de document d’urbanisme délimitant ces 

zone, sur toute surface qui est ou a été affectée à une activité agricole dans les cinq années 

précédant la date de dépôt du dossier de demande d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du 

projet ; 

- la surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à l’alinéa précédent est 

supérieure ou égale à un seul fixé par défaut à cinq hectares. 

 

L’étude préalable comprend :  

1/ une description du projet et la délimitation du territoire concerné 

2/ une analyse de l’état initial de l’économie agricole du territoire concerné. Elle porte sur la 

production primaire, la première transformation et la commercialisation par les exploitants agricoles 

et justifie le périmètre retenu par l’étude 
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3/ l’étude des effets positifs et négatifs du projet sur l’économie agricole de ce territoire. Elle intègre 

une évaluation de l’impact sur l’emploi ainsi qu’une évaluation financière globale des impacts, y 

compris les effets cumulés avec d’autres projets connus 

4/ les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet. 

L’étude établit que ces mesures ont été correctement étudiées. Elle indique, le cas échéant, les 

raisons pour lesquelles elles n’ont pas été retenues ou sont jugées insuffisantes. L’étude tient 

compte des bénéfices pour l’économie agricole du territoire concerné, qui pourront résulter des 

procédures d’aménagement foncier mentionnées aux articles L.121-1 et suivants 

5/le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour consolider l’économie 

agricole du territoire concerné, l’évaluation de leur coût et les modalités de leur mise en œuvre. 

 

Le périmètre du projet se situe en zone Na dans le document d’urbanisme. Une partie de ce 

périmètre est déclarée à la Politique Agricole Commune (PAC) en 2014 comme aujourd’hui. Sa 

superficie est supérieure à 1 ha. 

Dans le Loiret, le seuil de déclenchement de l'étude préalable est fixé par un arrêté à 1 ha. 

Méthode employée 
 

L’étude a suivi une méthodologie prouvée qui s’appuie sur les différentes recherches suivantes : 

- analyse bibliographique, cartographique et statistique. Les documents recueillis permettent d’avoir 

des données sur la qualité pédologique des sols, les dynamiques agricoles du territoire d’étude, ainsi 

que des filières agricoles. Les données cartographiques permettent de localiser les parcelles agricoles 

déclarées à la PAC en 2014 jusqu’à 2017 avec leur nature de culture. Les données statistiques quant à 

elles permettent d’avoir une analyse historique du contexte agricole du territoire d’étude tant en 

termes d’exploitations agricoles qu’en termes d’économie de filière 

- étude de terrain pour observer les occupations spatiales actuelles, les équipements en place et 

évaluer leur utilisation. Evaluer les contraintes et atouts d’exploitation 

- Enquêtes agricoles auprès des principaux concernés par le projet. Elles permettent de recueillir les 

données des exploitations mais aussi de confirmer les utilisations actuelles des parcelles et de 

comprendre les dynamiques individuelles. Cela permet de confronter ces données avec le RPG1 

(Registre Parcellaire Graphique). 

- Entretiens avec les acteurs institutionnels (chambre d’agriculture, filières) pour recueillir des 

informations plus générales sur le territoire d’étude et évaluer les projets collectifs en cours 

- analyse des données au regard des effets attendus du projet à l’échelle collective mais aussi 

individuelle

                                                           
1 Déclarations PAC des agriculteurs actualisées chaque année 
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Limites de l’étude 
 

La définition du territoire d’étude pour évaluer les impacts à l’échelle collective peut être remise en 

cause dans la mesure où le décret d’application laisse libre cours à l’interprétation de l’échelle 

collective.  Nous avons pris le parti de prendre en compte un territoire d’étude qui correspond à une 

réalité agricole (conditions physiques et économiques) qui touche l’exploitation concernée par le 

périmètre du projet.  

 
Enfin, même si l’analyse de l’état initial tente de prendre en compte les évolutions pouvant survenir 
d’ici à la réalisation du projet, certaines modifications sont difficilement prévisibles. C’est notamment 
le cas pour l’occupation de l’espace (devenir de l’agriculture). 
 

 

Personnes rencontrées et contactées 
 

✓ Visite de terrain le 20/02/2019 

✓ JOUANNEAU Hubert, le 20/02/2019 

✓ JOUANNEAU Jean-Luc, le 25/02/2019 

✓ MEOT David, Chambre d’Agriculture du Loiret, le 01/03/2019 (mail) 

✓ COUTURIER Florence, DDT Loiret 

✓ GREAU Alain, exploitant agricole à Varennes Changy 
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I- ETAT INITIAL DE L’ECONOMIE AGRICOLE DU TERRITOIRE 
 

I-1. Délimitation du périmètre perturbé 
 

Le projet de parc solaire  se situe sur la commune de Varennes-Changy dans le département du 

Loiret à proximité  d’Orléans (65km) et à une vingtaine de kilomètres de Montargis aux abords de 

l’autoroute A77 (autoroute de l’Arbre)  reliant Poligny en Seine-et-Marne (échangeur avec A6) à 

Sermoise-sur-Loire dans la Nièvre (prolongement A7).  

 

Nous prendrons en compte dans ce chapitre un territoire d’étude élargi incluant la petite région 

agricole (zone d’agriculture homogène) limitée au fonctionnement rapproché de l’exploitation 

agricole impactée par le projet (à savoir les communes sur lesquelles exploite la structure). La 

commune de Nevoy qui constitue un pôle de production différent (élevage) n’est pas prise en 

compte puisqu’elle répond à une autre orientation technico-économique et qu’elle se situe dans une 

autre petite région agricole.  

 

Le territoire d’étude élargi ou périmètre perturbé se situe donc dans le Gâtinais pauvre et est 

composé de 5 communes : Varennes-Changy, Ouzouer des Champs, Nogent-sur-Vernisson Saint-

Hilaire sur-Puiseaux et Vimory.   

 

Le territoire fait face à un relatif maintien de sa population entre 2009 et 2014 (-0.9%). Il existe 

néanmoins des disparités entre les communes puisque certaines comme Ouzouer-des -Champs a 

connu une baisse significative de sa population (-17.9%). A l’inverse, la commune plus urbanisée de 

Nogent-sur-Vernisson maintient sa démographie sur la même période. 

 

 



Etude préalable au titre de l’article 28 de la loi du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt – EDF/EN 

projet solaire Varennes-Changy  – terraterre 2019 

 

9 
 

 

Figure 1 : contexte général et périmètre perturbé 
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I-2. Caractérisation de la production agricole primaire du territoire 
 

Alors que l’activité agricole du territoire représente en 2015, à peine 1.3% des emplois salariés, elle 

constitue 12.8%2 des entreprises du territoire. La mécanisation (possible grâce au relief plat et aux 

productions dominantes) largement déployée dans les parcelles, réduit le recours à la main d’œuvre. 

La surface agricole de la zone d’étude (5 213.17 ha) en 2014 représentait 46.4% de la superficie du 

territoire (11 234 ha). Il s’agit donc d’un territoire marqué par l’agriculture. Toutefois, l’emprise 

agricole est légèrement inférieure à celle du Loiret (54%) et de la moyenne nationale (52.5% en 

20143). 84 exploitants déclaraient des surfaces sur ce territoire au titre de la PAC en 2014.  

Les surfaces cultivées occupent une majeure partie de l’espace du territoire grâce à des conditions 

physiques favorables. La commune de Varennes-Changy dispose de surfaces boisées en proportion 

plus importante que les autres communes. 

 

Les productions sont essentiellement orientées vers les céréales (77%) et dans une moindre mesure 

les oléo protéagineux (7%), les cultures industrielles4 (5%) et les prairies (5%).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : répartition des cultures en 2014 

Les cultures majoritaires sont les céréales avec le blé tendre, le maïs et l’orge ainsi que le colza pour 

les oléagineux. Les prairies, présentes en moindre proportion permettent la constitution de stocks 

fourragers pour les élevages du territoire. Sur les meilleures terres irriguées du Nord du périmètre, 

on trouve de la culture betteravière. 

Le Gâtinais pauvre est une ancienne région traditionnellement vouée à l’élevage qui s’est largement 

diversifiée vers la production de céréales. Toutefois, l’élevage y reste présent. Au sein de la 

                                                           
2 Données INSEE, 2015 
3 Référence : banque mondiale 
4 Les cultures industrielles sont orientées principalement vers la betterave sucrière 
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communauté de communes dont font partie les communes du périmètre perturbé, 95 élevages sont 

recensés (pour 361 exploitations)5. 

Après une baisse de 27% entre 2000 et 2010, le nombre d’exploitations (tous statuts confondus) est 

de  46 exploitations. Dans le même temps leur surface moyenne a augmenté de 24.7%. Elles 

disposent en moyenne de 145.3 ha6. Ce phénomène d’agrandissement des structures est lié au 

démantèlement des exploitations en fin d’activité au profit des entreprises restantes. 

Les exploitations du périmètre bénéficient d’îlots fonciers de taille relativement importante 

(moyenne de 10.9 ha en 2014) avec des disparités par types de cultures (souvent supérieur à 10 ha 

pour les céréales, supérieur à 25ha pour les cultures industrielles et inférieur à 5 ha pour les prairies).  

 

 

Figure 3 : occupation spatiale des cultures en 2014, périmètre d’étude élargi 

                                                           
5 Diagnostic agricole du PLUi Canaux et Forêts en Gatinais 

 

 

Localisation du projet 
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I-3. Potentiel agronomique des sols sur le territoire 
 

Qualité des sols 

Le périmètre perturbé se situe sur d’anciens plateaux calcaires et dispose de sols de formation 

limono-argileuse présentant un potentiel agronomique significatif. IL existe néanmoins des disparités 

entre l’Ouest (« riche Gâtinais ») et l’Est. 

 

 

 

 

Figure 4: Sols du Centre-Val de Loire, Source: Dreal 

Localisation du projet 
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Equipements/irrigation/drainage 

Ces sols présentent un potentiel mécanisable qui permet la production de grandes cultures. Le 

potentiel de diversification est valorisé par la présence d’irrigation et de drainage.  L’irrigation 

permet la culture des céréales et betteraves sucrières. Entre 61 et 91% des surfaces sont irriguées7 et 

entre 43% et 70% des surfaces sont drainées permettant ainsi la diversité des cultures en place. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO 1: IRRIGATION PAR ASPERSION 

A  OUZOUER-DES-CHAMPS 

 

I-4. La structure économique agricole amont et aval du territoire 
Les productions sous appellation 

Le territoire bénéficie d’indications géographiques. Parmis lesquelles :  

- IGP viticoles (Val de Loire) 

- IGP volailles de l’Orléanais et du Gâtinais 

Bien que bénéficiant de ces indications, le périmètre perturbé ne produit pas de raisin de cuve du fait 

de conditions pédoclimatiques moins propices à la production viticole. 

Les acteurs économiques 

La principale filière du territoire est une filière longue constituée d’opérateurs économiques 

céréaliers d’envergure nationale voire internationale. 

Les  coopératives qui collectent dans le territoire perturbé sont : 

- La coopérative C.A. PRO.GA (Coopérative Agricole des Producteurs du Gâtinais) la Meunière. 

Groupe coopératif de 1250 adhérents installée à Montargis depuis 1933, elle collecte 

600 000 Tonnes de céréales et oléo protéagineux. 39% des volumes sont destinés à l’export. 
                                                           
7 Diagnostic agricole du PLUI de la Communauté de Communes Canaux et Forêts en Gatinais, Chambre 
d’agriculture, 2018 
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En plus du stockage et de la vente des productions céréalières, la CAPROGA est présente en 

amont de la filière en permettant aux agriculteurs de s’approvisionner en produits 

phytosanitaires et en engrais.  

Dans le périmètre perturbé, un site de collecte est présent à Saint-Hilaire-sur-Puiseaux et un 

site de collecte et d’approvisionnement est présent sur la commune de Nogent-sur-

Vernisson.  

 

- La coopérative Axéréal, première coopérative céréalière française dont le siège social est 

situé à Olivet (45). Elle collecte 5 millions de tonnes de grains par an principalement sur la 

région Centre, dont 400 000T dans le Loiret. Elle possède des silos à proximité. 

 

- Le groupe Soufflet est une entreprise privée à l’échelle internationale qui collecte 4 millions 

de tonnes en France.  Spécialiste des filières orge et blé, un des silos de collecte se situe à 

Thimory à proximité du territoire perturbé.  

 

Les betteraves sucrières sont présentes dans l’assolement de certaines exploitations du périmètre 

perturbé. Des débouchés proches se sont implantés pour cette production tels que l’entreprise 

Cristal Union qui dispose de 10 sucreries en France dont trois sur le Loiret : à Toury, Pithiviers et  

Corbeilles-en-Gâtinais. Le site de Corbeilles en Gâtinais présente une capacité de transformation de 

11 500 T de betteraves par jour et emploie 125 salariés.  

La carte ci-dessous répertorie et localise les silos à proximité du périmètre du projet ainsi que 

l’entreprise agro-industrielle avec lesquelles l’exploitation concernée par le projet collabore.  

 

Figure 5:PRINCIPAUX OPERATEURS ECONOMIQUES AU SEIN ET A PROXIMITE DU PERIMETRE PERTURBE 
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I-5 Synthèse de l’état initial de l’économie agricole sur le périmètre 
perturbé 
 

L’agriculture du territoire d’étude bénéficie de conditions physiques et pédoclimatiques propices à la 

production céréalière et oléo protéagineuse. Elle dispose d’un emplacement privilégié à proximité de 

grands opérateurs agro industriels pour soutenir la transformation et la commercialisation de ses 

productions.  

Cependant, la concurrence d’autres régions céréalières voire d’autres pays, couplée aux aléas 

climatiques peuvent amener des difficultés ponctuelles de trésorerie au sein des fermes. 

 

Le territoire d’étude est une plaine marquée par l’activité agricole. Les grandes cultures (céréales, 

oléo protéagineux, betteraves sucrières) sont fortement présentes et valorisées par l’irrigation. 

L’élevage y est présent mais dans une moindre mesure. L’agriculture demeure encore dynamique 

du fait de la présence d’acteurs économiques (stockage, négoce et transformation)  dans et à 

proximité du territoire perturbé.  
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II- Etat des lieux agricole du périmètre du projet  
 

II-1. Caractérisation de l’exploitation directement impactée par le projet 

Une seule exploitation est directement impactée par le projet. Il s’agit d’une exploitation 

professionnelle localisée sur la commune d’Ouzouer-des-Champs qui a fait l’objet d’une enquête. 

 

 Forme juridique et statut du chef d’exploitation  

L’exploitation est sous forme d’une Entreprise Agricole à Responsabilité Limitée (EARL) constituée de 

deux associés.  

Les activités agricoles développées par l’exploitation permettent de générer deux revenus à temps 

plein.  

 

 Structure de l’exploitation 

La surface utilisée (SAU) de l’exploitation concernée est de 250 hectares soit une SAU/UTA de 125 ha. 

La SAU moyenne départementale en 2010 est de 96 ha.  A titre comparatif, une unité de main 

d’œuvre exploite 54 ha en moyenne dans le Loiret. 8Il s’agit donc d’une exploitation de taille 

supérieure à la moyenne. 

Bien que disposant d’une surface importante, cette exploitation s’est vue prélevée plusieurs 

parcelles dans le cadre de l’aménagement d’une zone industrielle à Nogent-sur-Vernisson et de la 

construction de l’A77.  

45% de sa SAU se situe sur la commune d’Ouzouer-des-Champs à proximité du siège d’exploitation 

en un tènement de 117 hectares. Cela lui assure une assise foncière importante. Le restant de sa 

superficie est dispersé sur les communes de Varennes-Changy, Nevoy, Vimory, Arrabloy.  

L’exploitation présente des îlots culturaux d’une taille moyenne de 10,36 ha sensiblement proche de 

la moyenne du territoire. Il s’agit d’une surface qui permet la rentabilité de l’ilot. 

 

 La qualité des sols 

130 hectares de l’exploitation sont irrigués soit 52% de sa SAU totale. Les terres irriguées et drainées 

de l’exploitation sont privilégiées pour les cultures céréalières et les betteraves sucrières. Les autres 

sont destinées à l’implantation des prairies sur les communes de Nevoy et Varennes-Changy 

puisqu’elles offrent de faibles rendements.  

 

 L’orientation technico-économique de l’exploitation 

                                                           
8 RGA 2010 



Etude préalable au titre de l’article 28 de la loi du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt – EDF/EN 

projet solaire Varennes-Changy  – terraterre 2019 

 

17 
 

Il s’agit d’une exploitation en polyculture- élevage avec un atelier secondaire en élevage bovin viande 

de 18 mères. Les surfaces sont majoritairement destinées aux cultures céréalières et dans une 

moindre mesure à la production de betteraves sucrières.  

- Les surfaces en céréales: elles sont constituées  de blé tendre (rendement moyen : 85 

qx9/ha), d’orge de printemps (rendement moyen : 85 qx/ha), d’orge d’hiver (rendement 

moyen : 75 qx/ha) et de maïs grain (rendement moyen : 120 qx/ha). Les productions 

céréalières sont entièrement écoulées à la CAPROGA sur le site de Nogent-sur-Vernisson.  

- les surfaces en betteraves sucrières offrent un rendement moyen de 120T/ha et 

approvisionnent la sucrerie Cristal Union situé à Corbeilles en Gâtinais. 

Les 54 ha de prairies affectés à l’élevage bovin sont situés à Nevoy et Varennes-Changy. Ils sont 

fauchés et produisent en moyenne 60T de foin ce qui permet à l’exploitation d’atteindre une 

autosuffisance fourragère.  

Les productions animales sont vendues en filière longue à CYALIN, coopérative fournissant l’abattoir 

de Migennes située dans l’Yonne (89) à 75kms du siège de l’exploitation. L’entreprise assure le 

ramassage des lots vendus. L’exploitation achète l’alimentation animale auprès de CYALIN.    

 

 Emploi direct 

L’exploitation ne recourt à aucune main d’œuvre salariée.  

 

 Mode de faire valoir 

52% des surfaces de l’exploitation sont en faire valoir direct. Un tiers de la SAU de l’exploitation est 

mis à disposition par un GFA constitué par les deux chefs d’exploitation et 15% des surfaces sont en 

faire-valoir indirect. L’exploitation dispose d’une réelle sécurité foncière.  

 

 La qualité des produits 

Les productions issues de l’exploitation ne bénéficient pas de signes de qualité. En effet, les parcelles 

ne sont pas soumises au cahier des charges de l’agriculture biologique, elles ne bénéficient pas non 

plus d’appellations d’origine contrôlées. 

Par ailleurs, aucune ne font l’objet de contrat qualité spécifique en lien avec les organismes de 

collecte. 

L’exploitation ne dispose pas de contrat d’épandage avec la sucrerie Cristal Union. Elle bénéficie d’un 

contrat d’épandage d’effluents azotés avec l’usine pharmaceutique Sanofi- Aventis située à Amilly. La 

surface concernée par le projet n’est pas concernée par ce contrat. 

 

 Agritourisme, diversification des activités 

                                                           
9 quintaux 
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Les chefs d’exploitation ne présentent à l’heure actuelle aucune autre activité que celle réalisée dans 

le cadre de l’exploitation.  

 

 Les équipements 

L’irrigation sur l’exploitation se fait au moyen d’un forage personnel permettant le captage de la 

nappe.  

 

 Politique agricole et subventions 

 

La politique agricole commune a instauré depuis 2006 le système des droits à paiement de base 

(DPB) calculés sur la base de références historiques. Ces DPB peuvent être couplés à des aides 

parcellaires selon le type de culture en place. L’agriculteur qui émarge à ces DPB doit justifier 

d’autant d’hectares que de DPB. S’il ne le fait pas pendant 2 ans, il perd définitivement ses DPB qui 

repartent à la réserve nationale (sans assurance de les récupérer sur d’autres surfaces). Dans ce cas, 

le niveau de subventions pour l’exploitation concernée et par conséquence le revenu agricole baisse.  

L’exploitation concernée bénéficie de DPB sur ses parcelles et notamment sur la surface concernée 

par le projet. Dans le cadre de la PAC, cette parcelle est déclarée en surface d’intérêt écologique (SIE) 

au titre de jachère de plus de 5 ans. L’exploitation pour bénéficier de ses aides, doit réaliser un 

entretien qui est réalisé par broyage tous les ans.  

L’exploitation est engagée au travers d’une mesure agro-environnementale de réduction des 

produits phytosanitaires sur l’ensemble de ses surfaces dont celle comprise dans l’emprise du projet. 

Cet engagement financier de 5 ans a débuté en 2018 jusqu’en 2022.  

 

 Avenir de l’exploitation 

Les deux chefs d’exploitation ne sont pas concernés à court terme par l’arrêt de leur activité. 

L’exploitation présentant des débouchés et un équilibre économique stable est en rythme de 

croisière. Elle n’envisage pas de projets d’agrandissement, de diversification ou de reconversion. 

 

II-2 Caractérisation de la production agricole primaire du périmètre du 
projet 
 

 Localisation du projet 

 

Le périmètre de projet se situe en zone Na c’est-à-dire une zone naturelle non équipée sur laquelle la 

commune envisage son développement à long voire à très long terme.  
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L’emprise du projet se situe aux abords de l’A77. Cette emprise d’une surface de 7.81 hectares se 

situe de part et d’autre de l’autoroute. Seule la partie à l’Est de l’A77 est concernée par une surface 

agricole qui était déclarée à la PAC en 2014 et constitue une surface de rotation de longue durée 

d’intérêt écologique.  

 

La parcelle est bordée à l’Ouest par l’autoroute A77 puis des surfaces boisées. Dans sa partie Est, elle 

est bordée par des surfaces agricoles.  

 

Photo 2: localisation du projet depuis l’entrée de parcelle 

 

Figure 6 : localisation du projet 
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L’emprise du projet jouxte une surface agricole. Un peu plus loin, nous pouvons noter la présence de 

bâtiments agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Photo 3: localisation du projet en bordure de parcelle 

 Le potentiel agronomique 

Le potentiel agronomique du périmètre du projet reste médiocre (classe 3 sur 8). Bien que cette 

carte soit basée sur des données recensées à une échelle large, elle donne néanmoins une idée du 

potentiel agronomique du périmètre du projet au regard des autres secteurs du territoire. 

 

Figure 7 : potentiel agronomique du territoire du Pays du Gâtinais - source : diagnostic agricole PLUi CCCFG, Chambre 
d'agriculture,  2018 

Localisation du projet 

Surface cultivée 

Bâtiment d’exploitation 

Localisation du projet 



Etude préalable au titre de l’article 28 de la loi du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt – EDF/EN 

projet solaire Varennes-Changy  – terraterre 2019 

 

21 
 

N’ayant pas de données relatives aux rendements (puisqu’elle n’est pas exploitée), le caractère faible 

du potentiel agronomique a été confirmé par l’exploitant voisin et par une analyse des photos 

aériennes sur une période importante. 

En effet, par photo-interprétation, une proportion importante de cette surface est enherbée depuis 

de nombreuses années (plus de 20 ans). Elle n’a jamais été intégralement cultivée depuis 40 ans. Elle 

est entièrement enherbée depuis plus de 18 ans. 

 

1975 

1995 
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2001 

2006 

Ce constat est par ailleurs confirmé par un exploitant voisin qui considère ce secteur de la commune 

comme étant un secteur pauvre au même titre que Moulinet et Montereau. Les rendements (50-55 

qx/ha de blé)  y sont moitié moindres que sur les bonnes surfaces de la commune (90-100 qx/ha de 

blé) se situant à 1 kms du périmètre du projet. 

 

 Fonctionnement au sein du périmètre de projet 

Un contrat entre le propriétaire et l’exploitant oblige ce dernier à broyer la surface d’intérêt 

écologique une fois par an. Les résultats de coupe sont laissés au sol et l’exploitant bénéficie ainsi 

des aides PAC liées à la parcelle.  

Les productions issues de l’emprise du projet ne sont pas soumises à des contrats qualité nécessaires 

pour leur commercialisation.  
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 Les équipements/aménagements 

Des remembrements ont été réalisés sur les communes du périmètre perturbé. Sur le secteur de 

Varennes-Changy de nombreuses parcelles ont été remembrées à l’occasion de la construction de 

l’A77.  

Une réserve foncière a été constituée lors de la construction de l’A77. Elle a été affectée aux 

exploitations d’Ouzouer-des-Champs et de Varennes-Changy. La surface dans l’emprise du projet 

solaire fait partie de cette réserve foncière. 

 

Plus de la moitié de l’emprise est clôturée par du grillage acier. L’entrée se fait par une porte 

grillagée. 

La surface dans l’emprise du projet n’est pas irriguée puisque cette parcelle est trop éloignée du 

réseau principal (5km), bien qu’un forage individuel situé à 300 mètre de l’emprise du projet soit 

présent.  

 

 Contraintes de fonctionnement 

L’accessibilité des parcelles est relativement aisée, facilitée par le relief plat et les nombreux chemins 

d’exploitation ainsi que les différentes infrastructures routières présentes. 

La surface de l’ilot fait 7.8 ha ce qui reste inférieur à la moyenne de la commune (souvent supérieurs 

à 12 ha). 

 

Figure 8 : Chemins d’acces aux parcelles et équipements agricoles dans la zone de projet 
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Conclusion partielle 
 

Le périmètre perturbé dans lequel s’inscrit le projet solaire se situe est un territoire propice aux 

grandes cultures, filière dynamique par la présence de nombreuses entreprises implantées 

(coopératives céréalières, Cristal Union,…). 

L’exploitation impactée par le projet est en rythme de croisière et bénéficie d’une assise foncière 

stable avec des outils de production permettant de dégager un revenu agricole suffisant pour deux 

associés.  

Forces Faiblesses 

. Un potentiel agronomique valorisé par 

l’irrigation 

.Des acteurs économiques agro-industriels 

d’envergure nationale et internationale 

implantés sur le territoire soutenant la 

transformation et la commercialisation des 

productions 

.Des tènements de taille importante permettant 

de dégager une rentabilité économique par 

surface 

.Un rythme de croisière de l’exploitation 

concernée par le projet 

.Une réduction du nombre d’exploitations 

agricoles  

. De précédents projets réalisés dans le 

périmètre perturbé sur du foncier agricole 

(autoroute, zone industrielle,..) 

 

 

Opportunités Menaces 

.un dynamisme de la filière céréalière  

.Fin des quotas sucriers (allongement des 

campagnes betteravières, projets d’extension et 

d’augmentation de la production) 

 

.Des aléas climatiques répétés amenant une 

baisse des rendements et de la qualité des 

céréales 

.Une forte proportion d’exploitants de 55 ans et 

plus sur le périmètre perturbé 

.Fin des quotas sucriers (baisse des prix) 
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PARTIE 2 - EFFETS DU PROJET 

ET MESURES ERC 
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Effets positifs et négatifs du projet sur l’économie agricole du 

territoire 
Les effets du projet ont été définis à partir de l’enquête d’exploitation et de l’analyse spatiale du 

territoire. 

Les impacts directs  
 

Impacts positifs  
Le projet permettra de générer de l’énergie renouvelable contribuant ainsi à l’effort national de 

protection de l’environnement. 

Pour l’agriculture, ce projet ne génère pas d’effet positif sur l’activité. 

 

Surfaces prélevées 
 

La parcelle directement impactée représente une surface agricole totale de 7.81ha entièrement 

prélevée par le projet.  

La perte de surface représente 3.12% de la SAU totale de l’exploitation.  

La surface n’est pas cultivée mais constitue une jachère de plus de 6 ans d’intérêt écologique et est 

broyée annuellement. Elle n’est pas irriguée, ni soumise à épandage. 

Les terres prélevées représentent des sols porteurs d’un potentiel agronomique moyen10 (sols 

sableux). 

Le projet n’induira pas de délaissés agricoles dans la mesure où l’intégralité de l’ilot agricole est dans 

l’emprise du projet. 

L’exploitation n’est pas concernée par la remise en cause de sa surface minimale à l’installation. 

L’accès à d’autres parcelles de l’exploitation n’est pas impacté puisque la surface est isolée et 

comprise intégralement dans le projet évitant ainsi le morcellement parcellaire.  

 

agriculteur Surface 

prélevée (ha) 

Surface délaissée 

(ha) 

Part de sa 

SAU (%) 

Mode de 

Faire Valoir 

Occupation 

1 7.81 0 3.12 Fermage  Jachère 

d’intérêt 

écologique 

 

                                                           
10 Diagnostic agricole du PLui de la communauté de communes Canaux et Forêts en Gâtinais 
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Caractérisation de  l’exploitation impactée 
Les effets attendus à l’échelle de l’exploitation dépassent les pertes foncières puisque la surface 

impactée bénéficie d’aides PAC. Elle émarge aux droits à paiements de base à hauteur de 300€/ha. 

De plus, l’exploitation s’est engagée dans une Mesure Agro-environnementale de réduction des 

produits phytosanitaires jusqu’en 2022. Pour cela, elle reçoit des aides PAC calculées sur l’ensemble 

de sa SAU. Le non-respect de cette mesure sur la parcelle amènera à une perte financière au prorata 

de la perte foncière. Les pertes financières sont de l’ordre de 2 400€ soit 0.8% du chiffre d’affaires de 

l’exploitation.  

Toutefois, cette parcelle n’étant pas cultivée, elle ne contribue pas aux volumes de productions de 

l’exploitation. Elle ne joue aucun rôle dans les ateliers de production de l’exploitation puisqu’elle ne 

rentre pas dans l’assolement des cultures et ne participe pas non plus à l’alimentation animale du 

troupeau (le broyage de la parcelle n’est pas récolté).  

 

Autres effets attendus 
A titre individuelle, l’exploitation concernée ne subira pas d’autres effets en lien avec le projet. 

Cependant, les parcelles adjacentes à l’emprise du projet peuvent connaitre des effets en phase 

chantier en termes d’accès (cf chapitre effets indirects).  

Les effets attendus  à l’échelle de l’exploitation sont repris dans le tableau suivant :  

 Effets sur la 

dynamique de 

développement  

Effets sur les 

équipements  

Effet sur les 

volumes de 

production 

Part du 

Chiffre 

d’Affaires 

Effets sur 

l’emploi 

et la 

main-

d’œuvre  

Effet sur 

l’accès 

aux 

autres 

parcelles  

Exploitation 

1 

Pertes foncières 

et financières 

Pas d’effets sur 

l’assolement de 

cultures 

Parcelle non 

intégrée et 

utilisée pour 

l’atelier d’élevage 

Pas de réseau 

d‘irrigation, ni 

de drainage 

sur la parcelle 

Aucun 

impact 

0.8% Aucun 

impact 

Aucun 

impact 
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 Synthèse des impacts directs positifs et négatifs du projet 

 Impacts positifs Impacts négatifs 

Surfaces prélevées  - Réduction de surfaces agricoles à l’échelle du 

territoire perturbé 

Fonctionnement des 

exploitations 

 - perte de chiffre d’affaires 

- Remise en cause des aides PAC 

Structures 

d’exploitation 

 - Accessibilité réduite au foncier agricole 

 

Les impacts indirects  
S’agissant de l’amont de la filière, comme évoqué dans le précédent chapitre, le projet n’aura pas 

d’effet dans la mesure où aucune culture n’est produite par l’exploitation sur cette parcelle. Seul 

l’usage du broyeur nécessite l’intervention de la filière amont et l’agriculteur ne fait pas appel de 

manière systématique au même fournisseur. Le projet n’aura donc pas d’impact sur l’amont de la 

filière. 

 

Sur l’aval de la filière, de la même manière, la parcelle ne génère aucune production et n’a donc 

aucun effet sur la filière aval. 

 

Les éléments cités précédemment permettent d’affirmer que le projet et les pertes de surfaces 

agricoles relatives, n’auront aucun impact sur les filières concernées (impacts indirects).  

 

Les impacts cumulés  
L’exploitation agricole impactée par le projet a déjà subi par le passé les effets non négligeables 

d’autres projets structurants, notamment la construction de l’autoroute A77 pour laquelle 

l’exploitant avait bénéficié d’une compensation foncière (parcelle concernée aujourd’hui par le 

projet), ou encore l’aménagement de la Zone industrielle à Nogent sur Vernisson. Cette dernière a 

par exemple entrainé une perte de terres agricoles pour l’exploitation (12 ha)  

Un autre projet solaire a déposé sa demande de permis de construire le 7 avril 2018 (enquête 

publique achevée en novembre 2018) sur la commune de Préfontaines. Il concerne une surface 3 

hectares sur une friche industrielle. Il ne concerne donc pas de surfaces agricoles. 

Aucun autre impact cumulé n’a été identifié. 

Enfin, les besoins compensatoires, les mesures de gestion ainsi que les parcelles d’accueil de la 
compensation écologique n’ont pas été identifiés à l’heure actuelle (cf. évaluation 
environnementale). Aucune interaction avec les mesures prévues au titre de la compensation 
environnementale ne peut donc être étudiée à ce jour. 
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Mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets 

négatifs du projet 
 

Mesures d’évitement 
Le maitre d’ouvrage a abouti à un projet après plusieurs évolutions sans toutefois proposer 

différentes variantes. 

L’évitement de l’emprise agricole n’a pas été envisagé pour la mise en œuvre du projet. Il n’était pas 

possible d’envisager le projet sur d’autres surfaces non agricoles pour des raisons de maitrise 

foncière et de choix techniques.  

Mesures de réduction 

 Phase travaux 

Phase travaux Effets attendus Mesures de réduction 

Occupation partielle ou 
totale de parcelles 
agricoles pour des 
dépôts de matériaux 
provisoires 

 

Difficulté dans l’accès et la circulation 
des engins agricoles si le stockage se fait 
en bord de parcelles voisines. 

Le dépôt provisoire de matériaux doit se limiter 
aux limites fixées par le périmètre de projet 

Coupures d’éventuels 
réseaux de drainage  

Seul le fossé limitrophe semble être 
sensible au projet. Il draine les eaux de 
la parcelle adjacente et se situe de 
l’autre côté de la clôture actuelle 

Les dépôts de matériaux de découverte ne seront 
pas stockés dans le fossé. Le maitre d’ouvrage 
sera vigilant à maintenir le fossé en état de 
fonctionnement. 

Projections de 
poussières 

En période sèche, le passage et le 
fonctionnement des engins sur les 
chemins peuvent provoquer des 
poussières. Ces dernières peuvent avoir 
des conséquences en termes de 
transformation /commercialisation 

Associée à une humidification des voies de 
circulation des engins et une limitation de vitesse 
à 30 Km/h, elle peut suffire à éviter les effets 
négatifs des poussières sur les cultures 
provoqués par le roulage des engins en période 
sèche. 

Lors des opérations de travaux, dans le cas où la 
période de production agricole ne pourrait être 
évitée, le maitre d'ouvrage s'attachera à mettre 
en œuvre, en période sèche, un arrosage pour 
limiter les envols de poussière. 
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 Phase exploitation  

Phase exploitation Effets attendus Mesures de réduction 

Effet d’emprise sur des 
terres agricoles 

Le projet a une emprise de 7.8 ha sur un 
territoire dont la surface agricole se 
maintient relativement mais pour lequel 
l’accès au foncier reste difficile.  

Gestion agricole du parc solaire.  

La gestion du parc peut être envisagée au travers 
d’un parc de pâturage de petits ruminants, d’une 
prestation de fauche ou d’autres productions. 

La mise à disposition d’une surface au Sud-Ouest 
de l’emprise (jachère en vue d’une compensation 
écologique) à un apiculteur peut aussi être 
envisagée 

Plusieurs possibilités s’offrent aujourd’hui au maitre d’ouvrage. Elles peuvent être individuelles ou 

complémentaires :  

- gestion par pâturage 

- prestation de broyage auprès d’un agriculteur d’une durée de 10 ans renouvelable 2 fois 

- mise en culture sous panneaux solaires 

- mise à disposition des délaissés pour la pose de ruches 

 

Exemple d’estimation d’une mesure de réduction 

 Coût € HT 

Action Gestion par le 

pâturage 

Prestation de 

broyage 

Implantation prairie (7.81 ha) 27 335  

Equipements nécessaires à la 

gestion par le pâturage  

Tonne à eau + abreuvoirs 

Filets mobiles+ batterie solaire 

(1 ha) 

3 000  

Entretien de la végétation par 

broyage 

 2000€/an sur 10 

ans  

Total mesure de réduction 30 335 € 20 000 € 
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Évaluation financière globale des impacts 
Outre les différentes indemnités individuelles dues par l’aménageur, le nouveau dispositif demande à 

compenser la perte de valeur ajoutée pour l’économie agricole du territoire ; l’étude ayant confirmé 

la présence de cette perte.  

La DDT du Loiret ne dispose pas de cahier de recommandations spécifiques. Elle propose néanmoins 

de rencontrer les porteurs de projets en amont de l’avis pour analyser le projet et les impacts.  

 

 Évaluation financière des impacts directs et indirects 

L’impact direct correspond à la perte de production directement imputable au retrait des surfaces. Il 

prend en compte l’impact surfacique. 

Le calcul vise à estimer la valeur ajoutée dégagée par les exploitations et leurs fournisseurs (amont 

de la filière). Il se base sur le concept de PBS (Produit Brut Standard) qui représente la valeur de la 

production potentielle par unité (hectare ou tête d’animal) des différents types de production. En 

d’autres termes, le PBS correspond au produit réalisé par hectare en sortie de champ. Une valeur 

moyenne des coefficients sur la période 2013-2017 a été utilisée11.  

Pour évaluer ce produit brut standard, nous avons élaboré une méthode qui vise à s’approcher le 

plus près possible de la valeur dégagée par des parcelles en céréales dans la petite région agricole du 

Gâtinais pauvre : 

- Approche par le PBS régional affecté aux surfaces COP de la petite région agricole : Montant à 

l’hectare : 1178 €/ha. Nous avons dans cette approche estimé les surfaces présentes en 2017 sans 

prendre en compte l’évolution des assolements. 

  S 2017 PBS 2015   

blé tendre 50232,9 1184 59475753,6 

mais 10031,5 1499 15037218,5 

orge 32127,5 1051 33766002,5 

autres 
céréales 3022,93 685 2070707,05 

colza 26733,4 1287 34405885,8 

tournesol 1390,92 934 1299119,28 

autres 
oléagineux 120,15 1915 230087,25 

protéagineux 1937,15 856 1658200,4 

  125596,45   
147 942 

974,38 

        

  MOYENNE 1177,92322   

 

                                                           
11 Source : Minagri 
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- Approche par comparaison RICA : le Gâtinais pauvre contribue à 3.4% du PBS des COP réalisé en 

Centre Val de Loire soit 82 280 000€. Soit une moyenne de 655.1 €/ha. Cette approche se base sur 

des données 2010 donc peu actualisées. 

- Approche comptable 2018 sur la base des assolements réalisés par les exploitations majoritaires du 

Gâtinais pauvre à savoir grandes cultures avec betteraves sans légumes. Moyenne obtenue : 1104.85 

€/ha. Cette approche permet de prendre en compte les parts moyennes de chaque production dans 

l’assolement sans être fixée à la petite région agricole. 

 

 

Figure 9 : source : observatoires agricoles 2018 – la ferme Loiret - CERFRANCE 

De ces trois approches, nous obtenons une valeur moyenne à l’hectare en pondérant chacune des 

méthodes du fait de sa fiabilité. Ainsi,  

approche Pondération évaluation 

Agreste 1 655 

RPG 1.5 1178 

comptable 1.5 1105 

Moyenne pondérée 1020 €/ha 
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Bien que superficie d’intérêt écologique, la chambre d’agriculture estime que cette surface dispose 

d’un potentiel de production au même titre que les surfaces du territoire concerné (à savoir COP). 

Nous avons vu que les rendements obtenus sur ce secteur sont moitié moindres que sur les 

meilleures terres, que la surface de l’ilot impacté reste inférieure à celle des ilots de la commune 

(donc moins rentable), que son occupation est depuis de très nombreuses années tournée vers 

l’herbe. 

Aussi, nous avons retenu une moyenne entre la valeur économique d’une jachère et celle d’une 

grande culture du fait des critères décrits ci avant. 

Nature de production Surface sur 

le 

périmètre 

du projet 

(ha) 

PBS Centre Val de Loire 

2013-2017 

(€/ha) 

Valeur de 

production par 

type dans le 

périmètre du 

projet (€) 

Jachère subventionnée 7.81 0 0 

Grande culture 7.81 1020 7 966 

MOYENNE 7.81 0 3 983 

 

Le montant de l’impact direct annuel par hectare est donc estimé à 510 €. 

Le montant de l’impact direct annuel s’élève à 3 983 € 

 

L’impact indirect correspond à l’estimation de la valeur ajoutée dégagée par les entreprises de 

collecte et de transformation des produits agricoles (aval de la filière). Dans le cas du projet, cet 

impact est nul puisque nous avons vu qu’aucune production n’est issue de la parcelle et ne dépend 

donc pas des filières.  

 

 Le potentiel économique agricole territorial à reconstituer 

La durée retenue pour la reconstitution du potentiel économique agricole est fixée à 6 ans12. En effet, 

on estime que c’est la durée minimum nécessaire pour mener un projet collectif à un rythme de 

croisière. C’est également la durée moyenne d’une procédure d’aménagement foncier. 

Le montant du potentiel économique à reconstituer est estimé ici à 23 898 € 

 

 Le montant de la compensation collective « taux de profitabilité » 

Il s'agit de calculer l'investissement nécessaire à faire en année n pour récupérer la production 

perdue en année n. Autrement dit, il s’agit d’estimer l’investissement nécessaire à la 
reconstitution du potentiel des filières agricoles impactées.  

                                                           
12 Sur la base du protocole d’éviction de la Région Centre 
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Dans le cas du projet, il n’y a pas d’impact sur les filières amont et aval. 

Le taux de profitabilité est de 0 €. 

 Intégration de la compensation surfacique 

Il s’agit de prendre en compte la perte « tutélaire » pour un impact relatif à la perte d’un potentiel 

alimentaire du territoire ou pour les services non marchands rendus par l’agriculture. Trois critères 

sont pris en compte : la valeur vénale des terres, l’irrigation et l’agriculture biologique. 

La surface agricole impactée par le projet est concernée par la valeur vénale des terres. 

 

Type de surface Surface sur le 

périmètre du 

projet (ha) 

Compensation 

surfacique 

unitaire * 

(€/ha) 

Compensation surfacique totale 

pour le périmètre du projet (€) 

Jachère 7.81 2622.5 20481 

TOTAL 7.81 2622.5 20481 

* Valeur vénale moyenne des terres occupées en prairies naturelles dans le Gâtinais Est selon la cote 

annuelle des valeurs vénales immobilières et foncières-années 2014 à 2017.  

Le montant total des impacts directs et indirects, intégrant la compensation surfacique, est donc 

évalué à 44 379 €. 
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Mesures de compensation agricole collective envisagées 
 

La mesure de réduction visant à une gestion agricole du parc solaire ne pourra pas compenser 

l’intégralité de la perte de foncier agricole. Pour ce faire, le maitre d’ouvrage envisagera différents 

scénarii en partenariat avec la profession agricole. Il s’agira d’élaborer une action de gestion agricole 

du site qui soit la plus adaptée au fonctionnement du parc solaire et du contexte agricole de la zone. 

 

La mesure de réduction ne permet pas de compenser la perte foncière aussi une mesure 

compensatoire doit être mise en œuvre pour venir compenser la perte financière évaluée. 

 

 

Conclusion 
 

Un projet qui concerne un ilot agricole n’ayant pas de vocation productive. L’impact identifié est 

celui de la perte foncière qu’une mesure de réduction au travers d’une gestion agricole du parc 

solaire viendra compenser. 
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1 Table des abréviations et glossaire 

1.1 Table des abréviations 

 

Assolement Répartition des cultures sur une exploitation pendant la saison culturale (diversité 

des cultures à un moment donné) 

PAC Politique Agricole Commune 

Rotation Succession des cultures sur une même parcelle au fil du temps 

RPG Registre Parcellaire Graphique, il s’agit de la déclaration cartographique des 

exploitants de leurs parcelles pour émarger aux aides PAC ou assurances (gel, 

grêle) 

SAU Surface Agricole Utile 

 

 




